
Pourquoi mettre en place une formation « webinaire » ?

Notre nouvelle façon de travailler impose des réunions collectives à 
distance. Ce programme est donc destiné à former vos collaborateurs par 
webconférence.

Formez vos collaborateurs par webconférence pour diminuer votre sinistralité

Programme de formation

WEBINAIRES

Les statistiques de suivi des sessions et les feuilles de présence des participants vous seront transmises après la webconférence.

Demande de devis au

01 82 410 410
Demande de devis au

01 82 410 410

Programme
Thématiques variées

➢ Interaction formateur/participants et discussion 
interactive à distance. 

➢ Evitabilité des accidents  : remise en cause des 
comportements des conducteurs.

➢ Mise  en avant des techniques de conduite et de 
prévention.

➢ Rappel de la réglementation et explication des raisons des 
règles en vigueur (téléphone, vitesse, etc.).

➢ Etude de cas.

➢ Séance questions/réponses.

Objectifs

• maintenir le lien avec les collaborateurs à distance

• préserver la sécurité de vos collaborateurs

• pérenniser les actions de prévention

Durée et modalités

Sessions de 1h à 1h30 
• Possibilité de sessions en intra et inter entreprise 
• Inscription via un calendrier en ligne :
 1.Inscription à la session via le calendrier en ligne.
 2. Invitation par email pour se connecter à la 
webconférence.
 3. Relance pour rappel à J-2 de la session.
Nous nous réservons le droit d’annuler la session si le nombre de 
participants minimum n’est pas atteint.

Moyens

❖ Moyens mis à disposition

1 formateur expert

Les webinars sont animés par des préventeurs qualifiés et 
dynamiques permettant ainsi de sensibiliser avec une 
méthode pédagogique. Nos outils sont performants et 
adaptés à votre métier.

❖ Moyens nécessaires
➢ Disposer d’un accès internet, d’une adresse email et des 

bons outils.

➢ S’assurer d’être dans de bonnes conditions 
(environnement calme) pour suivre la webconférence. 

Si le programme est obligatoire, la présence du participant 
est demandée tout le temps que dure la webconférence.

Cible

Tous les conducteurs utilisant un véhicule en 
mission ou trajet domicile-travail.

Pré-requis
Être titulaire du permis de conduire en état de 
validité.

Organisation

8 participants maximum par session 

Rendez-vous logistique

A confirmation des dates de la prestation, prévoir 
un entretien obligatoire pour valider la logistique.

400 € 
La session

 

400 € 
La session
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https://www.youtube.com/embed/GjQZ-9Gq0JI


LE WEBINAIRE

Demande de devis au

01 82 410 410
Demande de devis au

01 82 410 410

Q : Pourquoi choisir le format webinaire ? 
R : Plus besoin de réunir vos collaborateurs dans un même lieu, le webinaire permet de rassembler vos équipes à distance et ainsi maintenir une 
continuité pédagogique. Il s’agit en outre, d’un format favorisant l’interactivité en groupe.

Q : Quels sont les objectifs de cette formation ?
R : Vous sensibilisez et formez vos collaborateurs aux fondamentaux de la conduite éco-responsable afin de renforcer leur sécurité sur la route. 
Vous respectez ainsi l’obligation légale de l’employeur concernant la prévention des risques professionnels. Grâce à cette formation, vos 
collaborateurs pourront : 
• Prendre conscience de leur exposition aux dangers de la route 
• Remettre en question leur manière personnelle de conduire
• S’approprier les gestes pour une conduite éco-responsable
• Maîtriser des techniques de conduite simples et efficaces
• Actualiser leurs connaissances

Q : A qui s’adresse ce webinaire ?
R : Ce webinaire s’adresse à l’ensemble des conducteurs et collaborateurs de votre entreprise ou collectivité.

Q : Quelle est la durée d’un webinaire ?
R : Un webinaire dure entre 1h et 1h30.

Q : Quel est le nombre maximal de participants par session ?
R : Nous conseillons de limiter les participants à 8 personnes pour une meilleure interaction avec le formateur. 

Q : Quelles sont les étapes pour mettre en place un webinaire dans notre entreprise ?
1. Vous sélectionnez la/les thématiques 
2. Nous programmons vos webinaires sur un agenda en ligne 
3. Vos collaborateurs choisissent leur créneau de participation
4. Nous envoyons un rappel par e-mail aux participants à J-2

Q : Qui anime ces sessions ?
R : Les webinaires sont animés par des préventeurs qualifiés et dynamiques, proposant aux participants une sensibilisation pédagogique adaptée à 
leurs besoins et connaissances. 

Q : Comment se déroule une session de webinaire ? 
R : Pour une animation participative et interactive, des vidéos pédagogiques, des quiz, des sondages et des études de cas personnalisées sont 
proposés en direct à vos collaborateurs. Le webinaire favorise l’échange entre participants et formateur.

Q : De quels matériels et environnement doit-on disposer ?
R : Les participants doivent disposer d’un accès internet, d’une adresse e-mail et d’outils adaptés pour une participation optimale (ordinateur, 
tablette, écouteurs…). 
Ils devront également s’assurer d’être dans de bonnes conditions (environnement calme) pour suivre la webconférence sans être dérangés. 

Q : Quelles sont les thématiques abordées ?
• L’évitabilité de l’accident 
• Le constat amiable 
• Le comportement à risque 
• Le partage de la route 
• La gestion de conducteurs multi-accidentés. 

      Dans le cadre d’une session intra-entreprise, vous avez la possibilité de personnaliser ces thèmes en fonction de vos besoins et attentes.

Q : Comment suivre le taux de participation ?
R : Nous vous transmettons une fiche de présence ainsi qu’un suivi en ligne des statistiques des sessions. 

Q : Comment sont traitées les données personnelles ?
R : Le traitement des données de vos collaborateurs est strictement réservé à la gestion de la mise en place du webinaire. Le RGPD ACTA 
PREVENTION est disponible sur demande.
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La certification qualité a été délivrée au 

titre de la catégorie d’action suivante : 

L.6313-1-1°ACTIONS DE FORMATION
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